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paiement des achats sur la boutique en ligne

Par irinakrasec, le 16/08/2022 à 10:28

Bonjour! J'ai acheté une boutique en ligne xxxxxx pour 5 300 €, un acompte de 2 000 €, et 2
300 € restent à payer.
Le montant indiqué est de 3 300 €. Aidez-moi à déterminer ce que je dois vraiment payer ?
Merci!

Par P.M., le 16/08/2022 à 11:19

Bonjour,

Je présume que vous avez acheté non pas une boutique en ligne mais par une boutique en
ligne...

Si le montant de l'article est de 5 300 € et que vous avez payé 2 000 €, il reste bien à payer 3
300 €...
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